
                              

 

Communiqué de presse  
des organisations syndicales représentatives CFDT, CFE-CGC, CGT, FO, UNSA  

de la société Autoroutes du Sud de la France (VINCI Autoroutes). 
 

             Suite à l’article de Médiapart révélant la tenue d’un fichier illégal sur le personnel 
d’ASF de la région Centre-Auvergne, et à la demande de certains représentants syndicaux, 
la direction a réuni au niveau société l’ensemble des  Organisations 
Syndicales représentatives le mercredi 12 février 2020. 

             Il est à noter que ce fichier, dont l’existence a été confirmée par la direction d'ASF, 
fait état de propos innommables d'ordre personnel sur un certain nombre de salariés, 
annotations que nous condamnons avec la plus grande fermeté. 

            La DRH d'ASF s’est réfugiée derrière une procédure disciplinaire en cours pour éluder 
l’ensemble des questions posées par les différentes OS.  

           A la surprise générale, la DRH a annoncé avoir détruit le fichier incriminé dans l’article 
de Médiapart. Ce choix de faire disparaître un élément de preuve soulève légitimement la 
suspicion et n’est pas de nature à rassurer les salariés de l’entreprise et leurs représentants.  

          De plus, par cette destruction, la DRH prive de réponse les salariés désireux de 
connaître les éventuelles annotations les concernant. Nous sommes d’ailleurs très surpris et 
inquiets que sur un dossier aussi sensible la direction n’ait pas effectué un dépôt de plainte 
pour que toute la lumière soit faite sur cette affaire. 

           Les Organisations Syndicales, CFDT, CFE-CGC, CGT, FO et UNSA de la société ASF 
(VINCI Autoroutes) mettent en garde l’entreprise face à la tentation qu’elle pourrait avoir 
de ne pas rechercher les vraies responsabilités et de faire payer des lampistes. 

          Nos organisations syndicales exigent que toute la lumière soit faite sur cette affaire de 
fichier illégal et seront aux cotés des salariés pour la défense de leurs droits et de leurs 
intérêts.   

Les délégués syndicaux centraux des cinq organisations syndicales se tiennent à la 
disposition des différents organes de presse pour évoquer ce sujet. 

Fabrice BERGERY, Délégué Central CFDT - Tél. 06 15 13 86 36 
Laurent RAGGI, Délégué Central CFE-CGC - Tél. 06 21 84 22 85 

Gwenaëlle LABARTHE, Déléguée Centrale CGT -  Tél. 06 07 33 66 11 
Jean-Louis DEPOUES, Délégué Central FO  - Tél. 06 15 03 84 94 

Richard BABIN, Délégué Central UNSA -  Tél. 06 74 53 45 89 


